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Le terme "risque" évoque une menace qui, avec une
certaine probabilité d'apparition, a des conséquences
dommageables et non désirées pour l’homme,
l’environnement et les biens.

DANGER

LE RISQUE

Potentiel de dommages, susceptible dans certaines
conditions et circonstances, d’affecter les personnes,
les biens et l’environnement.
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Cause capable de provoquer un dommage (Lésion physique
ou atteinte à la santé)

PHENOMENE DANGEREUX

Toute situation dans laquelle une personne est exposée à un
ou à plusieurs phénomènes dangereux

SITUATION DANGEREUSE

DOMMAGE

Expression de l’état du récepteur qui a subi une
conséquence

PROCESSUS D’APPARITION DU DOMMAGE

Phénomène 
dangereux

Personne

Evénement déclencheur

Dommage

Situation dangereuse

Incendie, Explosion

Allume une cigarette
Manipuler l’essence à 
proximité d’une botte de foin
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VARIETES DE RISQUES

Les risques peuvent aussi bien être de nature

�corporelle

�matérielle

�économique

�sociale

LES DIFFERENTS TYPES DE RISQUES

Les risques spéculatifs relevant dune décision volontaire entrant dans le cadre d'une
stratégie bien déterminée. Bien que les actions entreprises le soient pour réaliser un gain, le
risque est que, malgré les moyens mis en oeuvre, le gain désiré ne se réalise pas.

Les risques purs aussi appelés risques aléatoires , sont toujours un risque de perte. Ils sont
indépendants de la volonté de la personne ou de l'entreprise.

Comme exemples de risque aléatoire nous avons l'incendie, le vol, l'accident domestique ou
du travail, ...

Le risque individuel est généralement défini comme étant la probabilité pour un individu
donné de subir un certain dommage suite à la réalisation d'un certain danger défini comme
événement redouté.

Le risque "sociétal" ou risque collectif est défini comme étant la relation entre la probabilité
de subir un certain dommage et le nombre de personnes subissant ce dommage. Le risque
sociétal est donc une généralisation du risque individuel, qui tient compte de la distribution
réelle de la population autour du site étudié, ainsi que de la diversité des conséquences
possibles d'un même événement.
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LA PERCEPTION DU RISQUE

La perception du risque est une notion très subjective et est le plus
souvent le résultat d’un jugement intuitif.

Chacun classe les risques selon une hiérarchie très personnelle, en
fonction de sa propre sensibilité et de la connaissance plus au
moins diffuse qu'il en a.

Et si nous pouvons, assez bien appréhender les risque découlant de
nos activités journalières, nous avons du mal à estimer ceux qui nous
sont étrangers ou lointains.

Nous avons tous émis ce genre de jugement, notamment lorsque
nous déclarons : j'ai fait cent fois telle action réputée dangereuse sans
accident" et nous sous-entendons inconsciemment ou non : "vous
pouvez y aller, la probabilité d'accident est nulle"

L’ACCEPTATION DU RISQUE

Percevoir un risque est une chose, l'accepter en est une autr e.

On appelle risque acceptable, un risque résultant d'une déc ision
explicite établie de façon objective par comparaison à des
risques connus et admis qu'ils soient technologiques, natu rels
ou sociaux.

L'acceptation d'un risque se joue à deux niveaux : la gravité et la
probabilité de survenance. A gravité égale nous pouvons
déterminer une échelle d'acceptation du risque basée sur la seule
probabilité de survenance.
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Danger Evénement
redouté

La notion du risque

Risque = exprime un taux de danger

Probabilité d’apparition d’un 
événement redouté

Gravité x=

Probabilité d’apparition d’un
événement redouté

Importance des conséquences  de 
l’événement redouté
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PRINCIPES GENERAUX DE LA GESTION DES RISQUES
Si on considère le concept de l’accident constitué de la source de danger (installation,

infrastructure, ouvrage, etc.), le flux de danger (propagation des phénomènes dangereux
– dispersion de gaz, poussières, incendie, explosion, pollution liquide) et les enjeux
pouvant subir des dommages (humains, environnementaux et matériels), la politique de
gestion du risque se dessine selon les 3 principes généraux complémentaires que sont :

1. La réduction des risques à la source ;
2. La limitation des effets d’un accident (action sur le vecteur de propagation) ;
3. La limitation des conséquences (action sur l’exposition des cibles).

Ces principes se déclinent au niveau des pouvoirs publics selon la démarche en quatre
volets présentée dans la figure ci-dessous :

1. la réduction du risque à la source,
2. la maîtrise de l’urbanisation,
3. l’organisation des secours,
4. l’information du public.

PRINCIPES GENERAUX DE LA GESTION DES RISQUES
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PRINCIPES GENERAUX DE LA GESTION DES RISQUES

La gestion du risque peut être définie comme l’ensemble des activités
coordonnées en vue de réduire le risque à un niveau jugé tolérable ou
acceptable. Cette définition s’appuie ainsi sur un critère d’acceptabilité
du risque.

De manière classique, la gestion du risque est un processus itératif qui
inclut notamment les phases suivantes :

• Appréciation du risque (analyse et évaluation du risque),
• Acceptation du risque,
• Maîtrise ou réduction du risque.

GESTION DU RISQUE
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L'analyse de risques est une activité visant à évaluer
les impacts directs et indirects, (effets d'entraînement)
d'une menace sur une organisation et son
environnement externe.

C'est à partir du résultat de l'analyse des impacts que
l'on va établir les mesures de prévention ou de
mitigation qu'il est nécessaire de mettre en place afin
d'assurer le contrôle adéquat d'un risque.

L’ANALYSE DU RISQUE

L’ANALYSE DU RISQUE

L’analyse des risques consiste à fournir les réponses aux
trois questions suivantes :

� Quels événements non désirés peuvent se produire ?
� Quels en sont les effets et conséquences ?
� Quelle est la fréquence ou la probabilité ?
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L’ANALYSE DU RISQUE

PROCESSUS D’ANALYSE DE RISQUES

Le processus d'analyse de risques comporte 8 étapes. 

Ces étapes comprennent : 

1. L'identification des menaces et des dangers
2. L'estimation de la probabilité d'occurrence
3. L'identification des conséquences
4. L'évaluation de la capacité à réagir interne et externe
5. L'établissement du niveau de risque 
6. L'identification des mesures de prévention 
7. L'identification des mesures de réduction 
8. L'implantation des mesures de prévention et de réduction 

DEMARCHE D’ANALYSE DU RISQUE

Cette démarche se décompose généralement en plusieurs
étapes :

Étape 1 : Définition du système à étudier

Étape 2 : Recueil des informations indispensables à l'analy se des
risques.

Étape 3 : Définition de la démarche à adopter

Étape 4 : Mise en œuvre de l’analyse de risques (dans le cadre
d’un groupe de travail).
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Etape 1 : Définition du système à étudier

Cette étape préliminaire permet de définir clairement le cadre de l’analyse
des risques.

L’analyse des risques est un travail qui peut s’avérer complexe et mobiliser
des ressources importantes. Dès lors, il est indispensable d’identifier
clairement le système à étudier et de déterminer sans ambiguïtés les
limites de l’étude.

Il peut par exemple s’agir d’étudier les risques associés à une nouvelle
installation devant être implantée, d’identifier les risques associés à la
modification d’un procédé existant ou de passer en revue les risques à
l’échelle d’un site complet..

Cette définition permet notamment de limiter la description du système aux
informations nécessaires et suffisantes au champ de l’étude.

DEMARCHE D’ANALYSE DU RISQUE

Etape 2 : Recueil des informations indispensables à l'analy se des
risques.

Cette seconde étape vise à collecter l’ensemble des informations
pertinentes pour mener le travail d’analyse de façon efficace.

Outre la description fonctionnelle de l’installation à étudier et de son
environnement, il est indispensable d’avoir clairement identifié :

- les dangers associés aux installations,
- les risques d’agressions externes sur l’installation étudiée,
- l’analyse des accidents survenus sur des installations similaires.

DEMARCHE D’ANALYSE DU RISQUE
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ENVIRONNEMENT DU SYSTEME

La description de l’environnement du système est importante à
double titre :

• l’environnement peut être une source d’agressions pour le
système,

• l’environnement constitue généralement une cible pouvant être
affectée en cas d’accident.

DEMARCHE D’ANALYSE DU RISQUE

CIBLES PRESENTES DANS L’ENVIRONNEMENT

Afin d’apprécier la gravité d’un accident ou incident potentiel, il est indispensable de bien
identifier les éléments de l’environnement qui pourraient être gravement affectés.

En règle générale, il convient de repérer les cibles suivantes :

- les personnes (personnel du site concerné, populations habitant ou travaillant autour de
sites concernés),
- les installations et équipements pouvant être à l’origine d’accidents (équipements
dangereux ),
- certains équipements indispensables pour maintenir le niveau de sécurité des installations
(équipements de sécurité critiques comme une salle de contrôle, un local pomperie
incendie, un réseau torche…),
- les biens et les structures dans l’environnement des installations,
- l’environnement naturel (nappes phréatiques, cours d’eau, sols…),
- d’autres parties des installations, en fonction des objectifs particuliers de l’analyse des
risques.

DEMARCHE D’ANALYSE DU RISQUE
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SOURCES D’AGRESSIONS EXTERNES

Les sources d’agressions externes peuvent quant à elles être multiples. Il est difficile d’en donner un
inventaire exhaustif ; néanmoins, voici quelques-unes des sources d’agressions qu’il convient
généralement de repérer :

• Les sources d’agressions sur le site étudié :
− Autres parties des installations,
− Zones de circulation, de travaux…
− Malveillance,
− Pertes d’utilité.

• Les sources d’agressions naturelles :
− Conditions météorologiques extrêmes (gel, vent, neige, brouillard…),
− Mouvements de terrain et séismes,
− Foudre,
− Inondations.

• Les sources d’agressions liées à l’activité humaine autour du site étudié :
− Présence d’établissements industriels proches,
− Transport de matières dangereuses sur des voies de communication proches,
− Présence d’aéroports, aérodromes,
− Malveillance,
− Eléments exceptionnels (barrages…).

DEMARCHE D’ANALYSE DU RISQUE

IDENTIFICATION DES DANGERS POTENTIELS

POTENTIELS DE DANGERS INTERNES

La définition des potentiels de dangers internes doit être réalisée de la façon la plus
exhaustive possible en étudiant entre autres :

• les dangers liés aux produits. Il s’agit alors de qualifier les dangers (inflammabilité,
toxicité….) présentés par les produits présents ou susceptibles d’être présents sur le site en
quantité suffisante pour être à l’origine d’un accident majeur.

• les conditions opératoires . Il s’agit d’identifier les conditions opératoires pouvant
présenter un danger intrinsèque ou augmenter la gravité d’un accident potentiel.

• les réactions chimiques . Pour les procédés mettant en jeu des réactions
physicochimiques, une classification des réactions permet de mettre en lumière les réactions
présentant des risques d’emballement ou des réactions incontrôlées dangereuses.

DEMARCHE D’ANALYSE DU RISQUE
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POTENTIELS DE DANGERS EXTERNES

L’identification des potentiels de dangers externes doit permettre de
caractériser les risques d’agressions externes sur le système.

Si parfois un examen rapide de ces potentiels de dangers externes apporte
des éléments de réponse satisfaisants, dans d’autres cas, il est nécessaire de
mettre en œuvre des outils spécifiques.

Cela peut notamment être le cas pour :

• les risques d’agressions liés aux phénomènes climatiques (vent, foudre,
tornade, etc.)
• les synergies d’accidents ou effets dominos.

DEMARCHE D’ANALYSE DU RISQUE

ANALYSE DES INCIDENTS/ACCIDENTS PASSES

L’analyse des accidents passés joue un rôle fondamental dans l’analyse des risques à de
nombreux titres :

• Elle permet d’identifier a priori les incidents ou accidents susceptibles de se
produire à partir :
− des accidents ou incidents s’étant déjà produits sur le site étudié,
− des accidents survenus sur des installations comparables à celles étudiées.

• Elle met en lumière les causes les plus fréquentes d’accident et donne des
renseignements précieux concernant les performances de certaines barrières de
sécurité .

• Elle constitue une base de travail pertinente pour l’analyse des risques en groupe de
travail qui devra identifier a priori des scénarios d’accidents.

Cette analyse porte à la fois sur les incidents et accidents survenus sur les installations
étudiées ou sur des installations similaires.

DEMARCHE D’ANALYSE DU RISQUE
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ETAPE 3 : DEFINITION DE LA DEMARCHE DE MISE EN OEUVRE

La définition précise de la démarche d’analyse des risques à mettre
en œuvre demande notamment de choisir le ou les outils les mieux
adaptés, de définir le groupe de travail qui participera à la réflexion et,
le cas échéant, de fixer des échelles de cotation des risques et une
grille de criticité.

Il existe un grand nombre d’outils dédiés à l’identification des dangers
et des risques associés à un procédé ou une installation.

Quelques-uns des outils les plus fréquemment utilisés sont : (voir
suite)

DEMARCHE D’ANALYSE DU RISQUE
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EVALUATION EVALUATION EVALUATION EVALUATION 
DES RISQUESDES RISQUESDES RISQUESDES RISQUES

Pourquoi une évaluation des risques ?

L’appréciation ou l’évaluation du risque est une composante essentielle du
processus itératif mis en place, afin de réduire le risque et obtenir un niveau de
sécurité optimal.

Cette évaluation des risques se traduit par un examen systématique visant à
déterminer quels sont les dangers qui peuvent occasionner des dommages,
comment ces dangers peuvent être écartés ou quelles mesures doivent être
prises pour en atténuer les conséquences.

Cette évaluation est très large et implique aussi bien les produits que les
équipements, l’aménagement des lieux de travail (d’exploitation), l’utilisation
des équipements de protection collective ou individuelle ainsi que les méthodes
de travail.
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Définition :

Examen systématique et structurée visant à
déterminer quels sont les DANGERS qui
peuvent occasionner des dommages,
comment ces RISQUES peuvent être écartés
ou quelles mesures doivent être prises pour en
atténuer les conséquences

Etapes déterminantes de l’évaluation des risques 
professionnels 

Une évaluation des risques doit être structurée et
systématique pour prendre en compte tous les
types de danger.

Elle se réalise en 4 étapes importantes distinctes.

Etapes déterminantes de l’évaluation des risques 
professionnels 



19/01/2010

17

Evaluation des risques
professionnels

4
3

21

Etape 1

Identification des dangers
Etape 2

Appréciation des risques
Etape 3

Mesures à prendre
Etape 4

Réalisation des actions

Evaluation des risques
professionnels

Etape 0

Préparation de l'étude

Établir un plan général
approche structurée

(fonctionnelle / géographique)
rassembler toutes les informations
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•établir un plan général d’évaluation des risques

•structurer l’évaluation en décidant de l’approche qui peut être
géographique ou fonctionnelle selon un processus

•rassembler toutes les informations utiles à l’évaluation des risques
concernant les produits utilisés, les tâches accomplies, le niveau
d’expérience

Evaluation des risques professionnels :
ETAPE 0 : Préparation de l’étude 

-La première étape est d’abord l’identification la plus 
objective et la plus exhaustive possible des danger s 
existants. 

Elle consiste à dépister les situations pouvant occ asionner 
des dommages, c’est-à-dire les situations ainsi que  les 
actions dangereuses. 

Pour que ce dépistage soit efficace et systématique , il faut 
que la liste des dangers potentiels soit la plus co mplète 
possible tout en restant fort simple d’utilisation.  1

Evaluation des risques professionnels :
ETAPE 1 : Identification des dangers
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Etape 1

1

Inventaire exhaustif
- équipements
- aménagement des locaux
- pratiques de travail
- utilisation ou présence de substances
- exposition à des agents physiques
- exposition à des agents biologiques
- facteurs ambiants

Evaluation des risques professionnels :
ETAPE 1 : Identification des dangers

ETAPE 2

La deuxième étape est l’appréciation des risques
sur base des dangers inventoriés pour ne garder
que les risques résiduels non couverts par des
mesures de prévention efficaces et efficientes
avec comme objectif de déterminer les mesures
qui s’imposent pour protéger la santé et la sécurité
des populations cibles, en tenant compte des
prescriptions légales.

Pour l’instant il n’est pas encore question
d’estimer réellement l’importance du risque en
déterminant sa gravité et sa probabilité
d’apparition.

2

Evaluation des risques professionnels :
ETAPE 2 : Appréciation des risques
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Etape 3

Décider les mesures à
prendre

établir les priorités
d'actions

3

Evaluation des risques professionnels :
ETAPE 3 : Quantification des risques

La troisième étape consiste à quantifier les risques
résiduels mis en lumière dans l’étape précédente.

Une façon de procéder est de considérer le risque
comme le produit de 2 facteurs à savoir la probabilité P, et
l’effet G.

Les échelles P, et G sont totalement arbitraires et
dépendent beaucoup de la sensibilité de l’évaluateur face
aux risques et de la nature même des risques.

• L’échelle de probabilité peut aller de très improbable à
pouvant être attendu,

• L’échelle pour la gravité peut aller de bénin à
catastrophique.

3

Evaluation des risques professionnels :
ETAPE 3 : Quantification des risques
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Sur la base de la quantification des risques, on
pourra alors décider quelles mesures sont à prendre
en priorité pour éliminer ou atténuer les risques les
plus importants.

Dans cette prise de décision, il faut inclure le degré
d’efficacité des mesures à prendre ainsi que leur
niveau dans la hiérarchie de la prévention.

3

Evaluation des risques professionnels :
ETAPE 3 : Quantification des risques

Etape 3

3

Hiérarchisation des risques
quantification

R = P x G
R = risque

P = probabilité d'apparition

G = Gravité

Evaluation des risques professionnels :
ETAPE 3 : Quantification des risques
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Hiérarchisation des risques
grille probabilité / gravité

Catastrophe

Négligeable

Marginal

Important

critique

?

Risque
acceptable

?
?

?
? Risque

inacceptable

5

4

3

2

1

1 2 3 4 5

4

Etape 4

Réaliser les actions

définir plan d'actions à court
et à plus long terme

suivre ces mesures
sur le terrain

Evaluation des risques professionnels :
ETAPE 4 : Réalisation des actions
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La quatrième étape assure la réalisation des actions
sur le terrain.

Elle consiste à appliquer les mesures décidées selon
un plan d’action défini précédemment. Il se peut que
certaines mesures à court terme comme installer des
protections collectives pour être suivies par des
mesures à plus long terme comme une modification
du projet en vue d’éliminer le risque.4

Evaluation des risques professionnels :
ETAPE 4 : Réalisation des actions

Les grandes lignes d’un plan d’action, doivent
comprendre les éléments suivants :

1) engager, organiser et coordonner l’évaluation,

2) nommer les personnes compétentes pour procéder
aux évaluations et faire appel à un service externe à
l’entreprise si nécessaire,

3) fournir les informations, la formation, les
ressources et l’aide nécessaire aux personnes
chargées de l’évaluation,

4

Evaluation des risques professionnels :
ETAPE 4 : Réalisation des actions
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5) procéder à l’évaluation des risques proprement
dite et déterminer les mesures à prendre pour son
contrôle

6) veiller à ce que les mesures de prévention et de
protection tiennent compte des résultats de
l’évaluation

7) suivre les mesures de protection et de prévention
pour veiller à ce qu’elles demeurent efficaces et
déterminer les mesures à prendre pour la révision de
l’évaluation.

4

Evaluation des risques professionnels :
ETAPE 4 : Réalisation des actions

Ambiances
Charge mentale
Chutes
Électricité
Équipements de travail
Équipements sous pression
Expérimentation animale
Incendie
Liquides et Gaz
Manutention manuelle
Manutention mécanique
Rayonnements ionisants
Rayonnements non-ionisants
Risques biologiques
Risques chimiques
Travail sur écran
Autres risques

EXEMPLES DE RISQUES RENCONTRES

1. PREPARATION DE CHANTIER
• Démarche préalable
• Constructions neuves
• Interventions sur ouvrages existants

2. ORGANISATION DE LA SECURITE
• Organisation des secours
• Relations avec les partenaires
• Gestion de la sécurité sur les chantiers
• Expression du personnel
• Vérification du matériel

3. RISQUES LIES AUX CHUTES
• Risques liés aux chutes de hauteur
• Risques liés aux échafaudages

4. RISQUES LIES A L’ELECTRICITE
• Travaux à proximité des lignes 
électriques
• Installations de chantier
• Outillages et accessoires électriques

5. RISQUES LIES AUX CIRCULATIONS
• Travaux effectués sous circulation 
(voies publiques ou privées)
• Circulations sur chantiers (engins et 
piétons)
• Risques liés aux engins de chantiers

6. RISQUES LIES AUX MANUTENTIONS
• Manutentions mécaniques
• Manutentions manuelles

7. RISQUES LIES AUX INSTABILITES
• Risques liés aux éboulements
• Risques liés au renversement de matériels
ou d’éléments de construction
• Risques liés aux chutes d’objets

8. RISQUES LIES A L’ENVIRONNEMENT DES 
LIEUX DE TRAVAIL
• Risques physiques
• Risques toxicologiques
• Risques incendie-explosion-asphyxie
• Risques de noyade

9. TRANSPORT ET HYGIENE
• Transport du personnel
• Hygiène

10. EQUIPEMENT DE PROTECTION 
INDIVIDUELLE

Chantier BTPRisques professionnels

Evaluation des risques professionnels :
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ETUDE DE DANGERETUDE DE DANGERETUDE DE DANGERETUDE DE DANGER
GUIDE GUIDE GUIDE GUIDE 

METHODOLOGIQUEMETHODOLOGIQUEMETHODOLOGIQUEMETHODOLOGIQUE

Une étude de dangers a pour objet de rendre compte de l'examen
effectué par l'exploitant pour caractériser, analyser, évaluer, prévenir et
réduire les risques d'une installation ou d'un groupe d'installations,
autant que technologiquement réalisable et économiquement
acceptable, que leurs causes soient intrinsèques aux produits utilisés,
liées aux procédés mis en œuvre ou dues à la proximité d'autres
risques d'origine interne ou externe à l'installation.

Elle précise l’ensemble des mesures de maîtrise des risques mises en
oeuvre à l’intérieur de l’établissement, qui réduisent le risque à
l’intérieur et à l’extérieur de l’établissement à un niveau jugé acceptable
par l’exploitant.

OBJET
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les objectifs de l’étude de dangers, sont de rendre compte de l’examen qu’a
effectué l’exploitant pour :

•identifier et analyser les risques, que leurs causes soient d’origine interne ou
externe à l’installation concernée,
•évaluer l’étendue et la gravité des conséquences des accidents majeurs
identifiés,
•justifier les paramètres techniques et les équipements installés ou à mettre en
place pour la sécurité des installations permettant de réduire le niveau des risques
pour les populations et pour l’environnement,
•D’exposer les éventuelles perspectives d’amélioration en matière de prévention
des accidents majeurs ;
•de contribuer à l’information du public et du personnel,
•de fournir les éléments nécessaires à la préparation des Plans d’Opération
Interne (POI) et des Plans Particuliers d’Intervention (PPI) ;
•de permettre une concertation ultérieure entre acteurs locaux en vue d’une
définition des zones dans lesquelles une maîtrise de l’urbanisation autour de
l’établissement est nécessaire pour limiter les conséquences des accidents.

OBJECTIFS

Par ailleurs, les divers éléments contenus dans l'étude de dangers doivent
servir :

1) à l’exploitant, pour définir les conditions permettant de déterminer et de
maintenir le niveau de sécurité prévu,

2) à l’inspection des installations classées pour :

• élaborer, les prescriptions nécessaires, et le cas échéant, proposer à la
DEEC, l’acceptation ou le refus de la demande formulée par l’exploitant,

• déterminer les points méritant une inspection et juger de l’importance,
pour la sécurité, des écarts qui pourraient être observés,

3) aux autres services concernés par les risques de l’établissement. Les
éléments nécessaires à l’élaboration des plans particuliers d’intervention
(PPI) doivent également y figurer.

OBJECTIFS
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Le dossier de demande d'autorisation doit comporter une étude des dangers qui,
d'une part, expose les dangers que peut présenter l'installation en cas d'accident, en

présentant une description des accidents susceptibles d'intervenir, que leur cause
soit d'origine interne ou externe, et en décrivant la nature et l'extension des
conséquences que peut avoir un accident éventuel,

d'autre part, justifie les mesures propres à réduire la probabilité et les effets d'un accident,
déterminées sous la responsabilité du demandeur.

L'étude des dangers, comme le reste du dossier est rédigée pour le compte de
l’industriel par un tiers expert (bureau d’étude agréé), sous sa responsabilité.

La méthode ainsi que les modèles utilisés ne sont pas imposées pour l’analyse des
risques. Cependant, le consultant est tenu de démontrer de la pertinence de ses
choix de modèles et de méthodes.

De façon générale, une étude de dangers doit être la plus claire et la plus cohérente
possible. Elle doit être compréhensible par les riverains tout en apportant des
éléments détaillés à l’Administration sur l’évaluation des risques et du niveau de
maîtrise de ces risques par l’exploitant.

COMMENT ELABORER UNE ETUDE DE DANGER

Le contenu de l'étude de dangers doit être en relation avec
l'importance des dangers de l'installation et de leurs conséquences
prévisibles en cas de sinistre

Cette étude doit, en particulier :

• rendre compte de l'examen qu'a effectué l'exploitant en vue de
réduire les risques pour l'environnement et les populations,

• assurer l'information du public et des travailleurs au travers
notamment de l'enquête publique,

• apporter tous les éléments utiles pour permettre à la Direction de
l’Environnement et des Etablissements Classes (DEEC) de donner
son avis sur la demande.

CONTENU DE L’ETUDE
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L'étude doit apporter la preuve que les conjonctions d'événements simples ont bien été prises
en compte dans l'identification des causes d'accident.

Des méthodes telles que la construction d'arbres de cause ou d'arbres de défaillance
permettent de systématiser cette recherche, si nécessaire.

Ces méthodes peuvent faciliter également l'étude du déroulement des accidents, et permettre
une évaluation correcte des conséquences.

L'étude doit en effet décrire la nature et l'extension des conséquences que peut avoir un
accident éventuel pour l'environnement et les populations concernées. Les hypothèses et
scénarii d'accidents qui sont utilisés à ce stade doivent être clairement explicités et
l'examen doit prendre en compte les caractéristiques du site où l'installation est projetée.

Chacun des scénarios comporte des critères de référence, tels que :
un certain nombre d'hypothèses concernant les conditions de l'accident,
les seuils de gravité pour caractériser les effets de l'accident (toxicité, radiations thermiques,

surpression).

L'ensemble des critères permet d'évaluer l'étendue de zones à risques correspondant aux
premiers décès et aux premières atteintes irréversibles sur l'homme, dont l'enveloppe
représente la zone de concertation, où une maîtrise de l'urbanisation est nécessaire.

METHODES

Le demandeur doit justifier les mesures qu'il envisage en matière de
prévention.

Ces mesures ne doivent pas être déterminées seulement en fonction des
causes et des conséquences des accidents possibles, mais également de
l'existence de techniques permettant d'améliorer la sécurité en comparaison
avec les installations analogues les mieux équipées.

Cette étude précise notamment, compte tenu des moyens de secours publics
portés à sa connaissance, la nature et l'organisation des moyens de secours
privés dont le demandeur dispose ou dont il s'est assuré le concours en vue
de combattre les effets d'un éventuel sinistre.

Dans le cas des installations susceptibles de créer, par danger d'explosion ou
d'émanation de produits nocifs, des risques très importants pour la santé et la
sécurité des populations voisines et pour l'environnement, pour lesquelles des
servitudes d'utilité publique peuvent être instituées, le demandeur doit fournir
les éléments indispensables pour l'élaboration par les autorités publiques d'un
plan particulier d'intervention.

MESURES DE PREVENTION
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1) PRESENTATION GENERALE

2)2) DESCRIPTIONDESCRIPTION DEDE L’ENVIRONNEMENTL’ENVIRONNEMENT

3)3) DESCRIPTIONDESCRIPTION DESDES INSTALLATIONSINSTALLATIONS ETET DESDES PROCEDESPROCEDES
** AperçuAperçu généralgénéral dede l’établissementl’établissement
** DescriptionDescription
** FonctionnementFonctionnement desdes installationsinstallations
** ProduitsProduits mismis enen œuvreœuvre ouou stockésstockés
** DescriptionDescription desdes substancessubstances dangereusesdangereuses
** ÉlémentsÉléments dangereuxdangereux dede grosgros œuvreœuvre

44)) EVALUATIONEVALUATION DESDES RISQUESRISQUES D’ACCIDENTSD’ACCIDENTS
** IdentificationIdentification etet caractérisationcaractérisation desdes dangersdangers potentielspotentiels
** AppréciationAppréciation desdes risquesrisques résiduelsrésiduels
** EstimationEstimation desdes conséquencesconséquences potentiellespotentielles
** ÉtablissementÉtablissement desdes prioritéspriorités d’actionsd’actions etet mesuresmesures àà prendreprendre

55)) QUANTIFICATIONQUANTIFICATION DESDES EFFETSEFFETS REDOUTESREDOUTES ETET CALCULCALCUL DESDES DISTANCESDISTANCES AA RISQUESRISQUES

66)) DISPOSITIONSDISPOSITIONS PRISESPRISES POURPOUR ATTENUERATTENUER LESLES CONSEQUENCESCONSEQUENCES

77)) METHODESMETHODES ETET MOYENSMOYENS D’INTERVENTIOND’INTERVENTION ENEN CASCAS D’ACCIDENTD’ACCIDENT

PLAN TYPE DE L’ETUDE

44)) EVALUATIONEVALUATION DESDES RISQUESRISQUES D’ACCIDENTSD’ACCIDENTS

L’analyseL’analyse desdes risquesrisques consisteconsiste àà fournirfournir lesles réponsesréponses auxaux troistrois
questionsquestions suivantessuivantes ::

QuelsQuels événementsévénements nonnon désirésdésirés peuventpeuvent sese produireproduire ??
QuelsQuels enen sontsont lesles effetseffets etet conséquencesconséquences ??
QuelleQuelle enen estest lala fréquencefréquence ouou lala probabilitéprobabilité ??

L’analyseL’analyse desdes risquesrisques serasera structuréestructurée etet systématiquesystématique etet serasera réaliséeréalisée
enen plusieursplusieurs étapesétapes..

PLAN TYPE DE L’ETUDE
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ETAPEETAPE 11 :: IdentificationIdentification etet caractérisationcaractérisation desdes dangersdangers potentielspotentiels

LaLa premièrepremière étapeétape consisteraconsistera àà fairefaire unun inventaireinventaire lele plusplus exhaustifexhaustif possiblepossible desdes dangersdangers
présentsprésents dansdans lesles installationsinstallations étudiéesétudiées..

CetteCette étapeétape permettrapermettra ::

•• d’identifierd’identifier lala naturenature desdes dangersdangers (possibilité(possibilité d’utiliserd’utiliser uneune checkcheck--list),list),
•• dede définirdéfinir lala matérialisationmatérialisation dede cesces dangers,dangers,
•• d’identifierd’identifier lesles différentesdifférentes circonstancescirconstances ouou menacesmenaces susceptiblessusceptibles dede fairefaire sese

matérialisermatérialiser lele danger,danger,
•• d’identifierd’identifier lesles évènementsévènements redoutés,redoutés,
•• d’identifierd’identifier lesles conséquencesconséquences possiblespossibles suitesuite àà lala survenancesurvenance dede cesces évènementsévènements

redoutésredoutés..

CetteCette étapeétape serasera misemise enen oeuvreoeuvre àà l’aidel’aide dede techniquestechniques adaptéesadaptées etet pourrapourra êtreêtre faitefaite
avecavec uneune méthodeméthode systémiquesystémique (HAZOP,(HAZOP, AMDEC,AMDEC, whatwhat--if,if, arbresarbres dede défaillances,défaillances,
etc)etc)..

PLAN TYPE DE L’ETUDE

ETAPE 2 :  Appréciation des risques résiduelsETAPE 2 :  Appréciation des risques résiduels

CetteCette étapeétape consisteconsiste àà apprécierapprécier lele risquerisque sursur basebase desdes dangersdangers
inventoriésinventoriés pourpour nene gardergarder queque lesles risquesrisques résiduelsrésiduels nonnon couvertscouverts parpar desdes
mesuresmesures dede préventionprévention efficacesefficaces etet efficientesefficientes avecavec commecomme objectifobjectif dede
déterminerdéterminer lesles mesuresmesures quiqui s'imposents'imposent pourpour protégerprotéger lesles personnes,personnes, lesles
biensbiens etet l’environnementl’environnement..

DansDans cettecette étape,étape, ilil n’estn’est paspas encoreencore questionquestion d’estimerd’estimer réellementréellement
l’importancel’importance dudu risquerisque enen déterminantdéterminant sasa gravitégravité etet sasa probabilitéprobabilité
d’apparitiond’apparition..

PLAN TYPE DE L’ETUDE
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ETAPEETAPE 33 :: EstimationEstimation desdes conséquencesconséquences potentiellespotentielles

CetteCette étapeétape consisteconsiste àà quantifierquantifier lesles risquesrisques résiduelsrésiduels présentantprésentant unun fortfort potentielpotentiel dede
dangerdanger mismis enen lumièrelumière dansdans l’étapel’étape précédenteprécédente.. IlIl s’agits’agit dede lala quantificationquantification dudu niveauniveau
dede risquerisque..

OnOn compareracomparera lele risquerisque potentielpotentiel àà desdes critèrescritères définisdéfinis.. OnOn pourrapourra utiliserutiliser lesles grillesgrilles
matriciellesmatricielles dede niveauniveau dede risquerisque àà doubledouble entréeentrée (probabilité(probabilité etet gravité)gravité) adaptéeadaptée àà
l’installationl’installation étudiéeétudiée..

CetteCette grillegrille peutpeut sese réaliserréaliser d’uned’une manièremanière simplesimple enen attribuantattribuant directementdirectement unun scorescore dede
risquerisque allantallant dede 11 àà 2525 enen utilisantutilisant lala formuleformule simplesimple suivantesuivante ::

NiveauNiveau dede risquerisque == ProbabilitéProbabilité xx GravitéGravité

GrilleGrille dede risquerisque inspiréinspiré dede cellecelle proposéeproposée dansdans l’unionl’union européenneeuropéenne appeléeappelée AVRIMAVRIM dédiéedédiée àà
l'inspectionl'inspection desdes installationsinstallations concernéesconcernées parpar lele seuilseuil hauthaut dede lala directivedirective SevesoSeveso 22

PLAN TYPE DE L’ETUDE

Échelle de probabilité Échelle de gravité

Score Signification Score Signification

1 = improbable
- Jamais vu dans ce secteur 
- Presque impossible sur le site

1 = négligeable
- Impact mineur sur les personnes
- Pas d’arrêt d’exploitation
- faibles effets sur l’environnement

2 = rare
- Déjà rencontré dans ce secteur 
d’activités
- Possible sur le site

2 = mineur

- Soins médicaux pour les personnes
- Dommage mineur
- Petite perte d’exploitation
- Effets mineurs  sur l’environnement

3 = occasionnel
- Déjà rencontré sur le site
- Occasionnelle mais peut arriver quelque 
fois sur le site

3 = important 

- Des personnes sérieusement blessées
- Dommages limités
- Arrêt partiel de l’exploitation
- effets sur l’environnement localisés

4 = fréquent Arrive 2 à 3 fois par an sur le site 4 = critique

- Blessure handicapante à vie, 1 à 3 décès
- Dommages importants
- Arrêt de l’exploitation
- effets sur l’environnement importants

5 = constant Arrive plusieurs fois par an sur le site 
(supérieur à 3 fois par an)

5 = catastrophique
- plusieurs morts
- Dommages très étendus
- Long arrêt de l’exploitation

GRILLE DE RISQUE
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NIVEAU DE RISQUE
Conséquences

5 4 3 2 1

Probabilité

5

4

3

2

1

 

Risque élevé inacceptable  qui va nécessiter une étude détaillée de scénario 

d’accidents majeurs. L’établissement doit prendre des mesures de réduction 

immédiates en mettant en place des moyens de prévention et protection.          
 

Risque important . L’établissement doit proposer un plan de réduction  à 

mettre             en œuvre à court, moyen et long terme. 
 

Risque acceptable . Aucune action n’est requise. 

      

 

 

 

 

GRILLE DE RISQUE

Hiérarchisation des risques
grille probabilité / gravité

Catastrophe

Négligeable

Marginal

Important

critique
?

Risque
acceptable

?
?

?
? Risque

inacceptable
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ETAPEETAPE 44 :: établirétablir lesles prioritéspriorités d’actionsd’actions etet déciderdécider lesles mesuresmesures àà prendreprendre

SurSur basebase dede lala quantificationquantification dudu risquerisque dansdans l’étapel’étape précédente,précédente, touestoues lesles conséquencesconséquences dede
gravitégravité importante,importante, critiquecritique ouou catastrophiquecatastrophique devrontdevront êtreêtre répertoriésrépertoriés etet ferontferont l’objetl’objet
dansdans lala suitesuite àà uneune quantificationquantification desdes effetseffets redoutésredoutés etet auau calculcalcul desdes distancesdistances àà
risquesrisques..

L’exploitantL’exploitant pourrapourra alorsalors déciderdécider quellesquelles mesuresmesures sontsont àà prendreprendre enen prioritépriorité pourpour élimineréliminer
ouou atténueratténuer lesles risquesrisques lesles plusplus importantsimportants.. DansDans cettecette priseprise dede décision,décision, ilil fautfaut inclureinclure
lele degrédegré d’efficacitéd’efficacité desdes mesuresmesures àà prendreprendre ainsiainsi queque leurleur niveauniveau dansdans lala hiérarchiehiérarchie dede
lala préventionprévention..

MaisMais d’autresd’autres élémentséléments entrerontentreront enen ligneligne dede compte,compte, commecomme lele nombrenombre dede personnespersonnes
exposées,exposées, lesles investissementsinvestissements nécessaires,nécessaires, lesles moyensmoyens etet ressourcesressources disponiblesdisponibles etet
lele tempstemps nécessairenécessaire pourpour appliquerappliquer lesles mesuresmesures dede préventionprévention..

PLAN TYPE DE L’ETUDE

QUANTIFICATIONQUANTIFICATION DESDES EFFETSEFFETS REDOUTESREDOUTES ETET CALCULCALCUL DESDES DISTANCESDISTANCES AA RISQUESRISQUES

ÉvaluationÉvaluation quantitativequantitative

AA l’aidel’aide desdes scénariosscénarios dede départdépart etet desdes événementsévénements enen découlantdécoulant sontsont générésgénérés lesles scénariosscénarios
secondairessecondaires.. UnUn incendie,incendie, unun nuagenuage toxiquetoxique etet uneune explosionexplosion peuventpeuvent chacunchacun survenirsurvenir soussous
différentesdifférentes formes,formes, enen fonctionfonction desdes circonstancescirconstances dansdans lesquelleslesquelles lala substancesubstance concernéeconcernée apparaîtapparaît
et/ouet/ou s’échappes’échappe..

L’évaluationL’évaluation desdes conséquencesconséquences desdes scénariosscénarios d'accidentd'accident majeursmajeurs nécessitenécessite dede ::

•• ExpliquerExpliquer lesles phénomènesphénomènes physiquesphysiques susceptiblessusceptibles d'êtred'être rencontrésrencontrés ;;
•• JustifierJustifier lele choixchoix desdes modèlesmodèles utilisésutilisés etet lesles hypothèseshypothèses retenuesretenues pourpour évaluerévaluer lesles effetseffets desdes

scénariosscénarios d'accidentd'accident majeursmajeurs ;;
•• PrésenterPrésenter lesles modèlesmodèles utilisés,utilisés, ainsiainsi queque leurleur domainedomaine dede validitévalidité ;;
•• MieuxMieux expliciterexpliciter lele lienlien entreentre lesles valeursvaleurs desdes seuilsseuils d'effetsd'effets retenusretenus etet leurleur significationsignification physiquephysique

réelleréelle ;;

EnEn complémentcomplément dede lala misemise enen oeuvreoeuvre d'outilsd'outils dede calculcalcul spécifiquesspécifiques auxaux phénomènesphénomènes étudiés,étudiés, ilil estest
souhaitésouhaité queque lele calculcalcul desdes distancesdistances d'effetsd'effets soitsoit systématiquementsystématiquement réaliséréalisé

L'étudeL'étude dede dangersdangers doitdoit définirdéfinir commentcomment lesles différentsdifférents scénariosscénarios peuventpeuvent êtreêtre utilisésutilisés (maîtrise(maîtrise dede
l'urbanisation,l'urbanisation, plansplans d'urgenced'urgence……)) ;;

GRILLE DE RISQUE
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L’évaluation des effets dangereux est réalisée à l’aide :

De formules empiriques établies à la suite du retour d’expérience (d’autres
accidents),

De modèles informatiques qui permettent de simuler les phénomènes à partir de
théories physiques et/ou chimiques.

Ces méthodes permettent de hiérarchiser les effets prévisibles de l’accident ainsi
que leur étendue spatiale et statistique, tout en gardant à l’esprit que les
distances ainsi calculées ont une marge d’incertitude, notamment due aux
relief, à la nature de l’effet (toxique, de surpression, thermique), aux
distances correspondants à des seuils, au climat.

Les distances ainsi calculées, induisant un danger pour les populations, peuvent
s’étendre sur plusieurs centaines de mètres pour les effets thermiques
(risque incendie) et de surpression (risque d’explosion), et dépasser le
kilomètre pour les effets toxiques (risque d’émission de gaz toxiques).

GRILLE DE RISQUE

IlIl s’agiras’agira dansdans cece guideguide dede fixerfixer desdes valeursvaleurs seuilseuil dede référenceréférence desdes effetseffets attendusattendus
suitesuite àà unun accidentaccident.. CesCes effetseffets résultentrésultent ::

•• soitsoit dede lala toxicitétoxicité dede lala substancesubstance libéréelibérée dansdans l’atmosphère,l’atmosphère,
•• soitsoit desdes rayonnementsrayonnements thermiquesthermiques émisémis suitesuite àà unun incendieincendie
•• soitsoit l'ondel'onde dede pressionpression consécutiveconsécutive àà uneune bouleboule dede feufeu ouou uneune explosionexplosion
•• soitsoit l’impactl’impact d’und’un projectileprojectile

PourPour chaquechaque typetype d’effet,d’effet, cece guideguide techniquetechnique permettrapermettra auxaux industriels,industriels, bureauxbureaux
d’étudesd’études etet administrationsadministrations d’avoird’avoir lele mêmemême systèmesystème dede référenceréférence pourpour lala
déterminationdétermination desdes zoneszones d’effetsd’effets etet d’accidentsd’accidents potentielpotentiel dansdans lesles étudesétudes dede dangerdanger..

GUIDE TECHNIQUE DE DETERMINATION DES SEUILS GUIDE TECHNIQUE DE DETERMINATION DES SEUILS 
D’EFFETS EN CAS D’ACCIDENTS  D’EFFETS EN CAS D’ACCIDENTS  
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SEUILSSEUILS D’EFFETSD’EFFETS TOXIQUESTOXIQUES

PourPour lala déterminationdétermination desdes zoneszones d’effetsd’effets gravesgraves chezchez lesles personnes,personnes, desdes seuilsseuils d’effetsd’effets
toxiquestoxiques relatifsrelatifs auxaux substancessubstances etet préparationspréparations dangereusesdangereuses ontont étéété développésdéveloppés auau
niveauniveau internationalinternational notammentnotamment auxaux EtatsEtats--UnisUnis etet enen FranceFrance..

ParmiParmi cesces valeurs,valeurs, onon peutpeut notammentnotamment citerciter ::

•• AEGLAEGL (AEGL(AEGL11,, AEGLAEGL22,, AEGLAEGL33)) (valeurs(valeurs américaines)américaines)

•• ERPGERPG (ERPG(ERPG 11,, ERPGERPG22,, RPGRPG33)) (valeurs(valeurs américaines)américaines)

•• TEELTEEL (TEEL(TEEL 11,, TEELTEEL 22,, TEELTEEL 33)) (valeurs(valeurs américaines)américaines)

•• IDLHIDLH (valeurs(valeurs américaines)américaines)

•• SEI,SEI, SELSEL (valeurs(valeurs françaises)françaises)

EnEn raisonraison dede l’absencel’absence dede valeursvaleurs dede référenceréférence auau Sénégal,Sénégal, lesles consultantsconsultants peuventpeuvent
choisirchoisir uneune desdes méthodesméthodes proposéesproposées cici--dessusdessus suivantsuivant queque pourpour lala substancesubstance
considéréeconsidérée lala valeurvaleur seuilseuil estest publiéepubliée..

SEUILSSEUILS D’EFFETSD’EFFETS TOXIQUESTOXIQUES :: l’AEGLl’AEGL

LesLes AEGLAEGL (Acute(Acute ExposureExposure GuidelineGuideline Levels)Levels) sontsont développésdéveloppés enen 19951995 parpar unun
comitécomité nationalnational mismis sursur piedpied parpar l’Environmentall’Environmental PotectionPotection AgencyAgency (EPA)(EPA) desdes
USAUSA.. L’avantageL’avantage dede cesces valeursvaleurs parpar rapportrapport auxaux autresautres estest liélié auau faitfait qu’ellesqu’elles ontont
étéété développéesdéveloppées pourpour plusieursplusieurs duréesdurées d’expositiond’exposition ((1010 mn,mn, 3030 mn,mn, 11,, 44,, etet 88 h)h)..

EllesElles sontsont définiesdéfinies commecomme suitsuit ::

AEGLAEGL--11 :: ConcentrationConcentration d’uned’une substancesubstance dangereusedangereuse dansdans l’airl’air (en(en ppmppm ouou mg/mmg/m33)) àà partirpartir
dede laquellelaquelle desdes personnespersonnes exposées,exposées, incluantincluant lesles personnespersonnes sensiblessensibles maismais
excluantexcluant lesles hypersensibles,hypersensibles, pourraientpourraient êtreêtre considérablementconsidérablement incommodéesincommodées..

AEGLAEGL--22 :: ConcentrationConcentration d’uned’une substancesubstance dangereusedangereuse dansdans l’airl’air (en(en ppmppm ouou mg/mmg/m33)) àà partirpartir
dede laquellelaquelle desdes personnespersonnes exposées,exposées, incluantincluant lesles personnespersonnes sensiblessensibles maismais
excluantexcluant lesles hypersensibles,hypersensibles, pourraientpourraient développerdévelopper desdes effetseffets sérieuxsérieux dede longuelongue
duréedurée ouou irréversiblesirréversibles sursur lala santésanté ouou encoreencore lesles empêchantempêchant dede fuirfuir lesles lieuxlieux..

AEGLAEGL--33 :: ConcentrationConcentration d’uned’une substancesubstance dangereusedangereuse dansdans l’airl’air (en(en ppmppm ouou mg/mmg/m33)) àà partirpartir
dede laquellelaquelle desdes personnespersonnes exposées,exposées, incluantincluant lesles personnespersonnes sensiblessensibles maismais
excluantexcluant lesles hypersensibles,hypersensibles, pourraitpourrait provoquerprovoquer desdes effetseffets menaçantmenaçant lala vievie ouou
entraînantentraînant lala mortmort..
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SEUILSSEUILS D’EFFETSD’EFFETS TOXIQUESTOXIQUES :: l’ERPGl’ERPG

LesLes valeursvaleurs ERPGERPG (Emergency(Emergency ResponseResponse PlanningPlanning Guideline)Guideline) sontsont
développéesdéveloppées parpar l’Americanl’American IndustrialIndustrial HygieneHygiene AssociationAssociation (AIHA)(AIHA) desdes USAUSA..

IlIl existeexiste troistrois niveauxniveaux dede ERPGERPG ::

ERPGERPG--11 :: ConcentrationConcentration maximalemaximale d’uned’une substancesubstance chimiquechimique dansdans l’airl’air (en(en ppm)ppm) soussous laquellelaquelle
presquepresque toustous lesles individusindividus peuventpeuvent êtreêtre exposésexposés jusqu’àjusqu’à uneune heureheure sanssans qu’ilqu’il yy aitait
d’effetsd’effets sursur lala santésanté autresautres queque desdes effetseffets mineursmineurs etet transitoirestransitoires ouou sanssans queque cesces
individusindividus perçoiventperçoivent uneune odeurodeur clairementclairement désagréabledésagréable..

ERPGERPG--22 :: ConcentrationConcentration maximalemaximale d’uned’une substancesubstance chimiquechimique dansdans l’airl’air (en(en ppm)ppm) soussous laquellelaquelle
presquepresque toustous lesles individusindividus peuventpeuvent êtreêtre exposésexposés jusqu’àjusqu’à uneune heureheure sanssans qu’ilqu’il yy aitait
d’effetsd’effets sérieuxsérieux ouou irréversiblesirréversibles sursur lala santésanté ouou sanssans qu’ilsqu’ils éprouventéprouvent desdes symptômessymptômes
quiqui pourraientpourraient lesles empêcherempêcher dede sese protégerprotéger..

ERPGERPG--33 :: ConcentrationConcentration maximalemaximale d’uned’une substancesubstance chimiquechimique dansdans l’airl’air (en(en ppm)ppm) soussous laquellelaquelle
presquepresque toustous lesles individusindividus peuventpeuvent êtreêtre exposésexposés jusqu’àjusqu’à uneune heureheure sanssans qu’ilqu’il yy aitait
d’effetsd’effets sursur leurleur santésanté susceptiblessusceptibles dede menacermenacer leurleur vievie..

L’inconvénientL’inconvénient dansdans l’utilisationl’utilisation dede cesces valeursvaleurs estest qu’ellesqu’elles nana sontsont paspas disponiblesdisponibles pourpour
toutestoutes lesles substancessubstances chimiqueschimiques.. DansDans dede pareilpareil cas,cas, onon faitfait recoursrecours lele plusplus souventsouvent
auxaux valeursvaleurs TEELTEEL..

SEUILSSEUILS D’EFFETSD’EFFETS TOXIQUESTOXIQUES :: lele TEELTEEL

LesLes valeursvaleurs TEELTEEL (Temporary(Temporary EmergencyEmergency ExposureExposure Limits)Limits) sontsont desdes valeursvaleurs
temporairestemporaires développéesdéveloppées àà partirpartir d’uned’une méthodologieméthodologie approuvéeapprouvée parpar lele
DépartementDépartement dede l’Energiel’Energie (DOE)(DOE) desdes USA,USA, pourpour palierpalier àà l’absencel’absence d’ERPGd’ERPG..

ContrairementContrairement auxaux ERPG,ERPG, lesles TEELTEEL nene sontsont paspas desdes valeursvaleurs quiqui ontont étéété réviséesrévisées
parpar unun comitécomité nationalnational..

IlIl existeexiste troistrois valeursvaleurs dede TEELTEEL commecomme pourpour lesles ERPGERPG etet lesles définitionsdéfinitions sontsont
communes,communes, àà l’exceptionl’exception desdes duréesdurées d’expositiond’exposition quiqui sontsont dede 1515 minutesminutes plutôtplutôt
qu’unequ’une heureheure..
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SEUILSSEUILS D’EFFETSD’EFFETS TOXIQUESTOXIQUES :: l’IDLHl’IDLH

L’IDLHL’IDLH (Immediatly(Immediatly DangerousDangerous forfor LifeLife oror Health)Health) estest lele plusplus souventsouvent utiliséeutilisée enen
milieumilieu dede travailtravail..

SaSa définitiondéfinition estest lala suivantesuivante ::

C’estC’est lala concentrationconcentration maximalemaximale dede substancessubstances chimiqueschimiques dangereusesdangereuses àà laquellelaquelle
uneune personnepersonne peutpeut êtreêtre exposéeexposée pendantpendant 3030 minutesminutes suitesuite auau brisbris d’und’un appareilappareil
dede protectionprotection respiratoirerespiratoire àà cartouchecartouche sanssans subirsubir d’effetsd’effets quiqui l’empêcheraientl’empêcheraient dede
quitterquitter lesles lieuxlieux ouou d’effetsd’effets irréversiblesirréversibles pourpour lala santésanté..

SEUILSSEUILS D’EFFETSD’EFFETS TOXIQUESTOXIQUES :: lesles SEI,SEI, SELSEL

Jusqu’enJusqu’en 19961996,, lesles valeursvaleurs IDLHIDLH ontont étéété retenuesretenues dansdans lele cadrecadre desdes étudesétudes dede dangersdangers enen
FranceFrance.. Cependant,Cependant, comptecompte tenutenu dudu retourretour d’expérienced’expérience etet dede l’évolutionl’évolution desdes connaissances,connaissances,
l’utilisationl’utilisation desdes valeursvaleurs desdes IDLHIDLH enen cascas d’accidentsd’accidents majeursmajeurs aa faitfait l’objetl’objet d’und’un nouveaunouveau
débatdébat.. DésDés lorslors lesles représentantsreprésentants dede l’industriel’industrie chimiquechimique françaisefrançaise enen collaborationcollaboration avecavec
l’INERISl’INERIS sese sontsont penchéspenchés sursur lele développementdéveloppement d’autresd’autres valeursvaleurs seuilsseuils adaptéeadaptée auau contextecontexte
françaisefrançaise àà savoirsavoir lesles SEISEI etet SELSEL..

LesLes définitionsdéfinitions dede cesces valeursvaleurs sontsont lesles suivantessuivantes ::

SELSEL «« seuilseuil desdes effetseffets irréversiblesirréversibles »» :: correspondcorrespond àà lala concentrationconcentration maximalemaximale dede polluantpolluant
dansdans l’air,l’air, pourpour unun tempstemps d’expositiond’exposition donné,donné, enen dessousdessous dede laquellelaquelle onon n’observen’observe paspas dede
décèsdécès chezchez lala plupartplupart desdes individusindividus..

SEISEI «« seuilseuil desdes effetseffets létauxlétaux »» :: correspondcorrespond àà lala concentrationconcentration maximalemaximale dede polluantpolluant dansdans
l’air,l’air, pourpour unun tempstemps d’expositiond’exposition donné,donné, enen dessousdessous dede lala quellequelle onon n’observen’observe paspas d’effetsd’effets
irréversiblesirréversibles chezchez lala plupartplupart desdes individusindividus..
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SEUILSSEUILS D’EFFETSD’EFFETS DEDE SURPRESSIONSURPRESSION

LaLa surpressionsurpression considéréeconsidérée estest lala conséquenceconséquence d’uned’une explosionexplosion quiqui sese manifestemanifeste parpar lala
propagationpropagation depuisdepuis lala zonezone d’explosiond’explosion d’uned’une ondeonde dede pressionpression dansdans l’atmosphèrel’atmosphère..
NousNous proposonsproposons cici--dessousdessous lele tableautableau présentantprésentant lesles valeursvaleurs dede référenceréférence desdes seuilsseuils
d’effetsd’effets dede surpressionsurpression pourpour définirdéfinir desdes zoneszones d’effetsd’effets sursur l’hommel’homme etet lesles installationsinstallations..

Valeur de 
référence (mbar)

Effets sur l’homme Effets sur les structures

20 Seuil des effets irréversibles 
correspondant à la zone des effets 
indirects sur l’homme

Seuil de destruction des vitres supérieure à 
10 %

50 Seuil des effets irréversibles 
correspondant à la zone des dangers 
significatifs pour l’homme 

Seuil des dégâts légers sur les structures, 
destruction de 75 % des vitres

140 Seuil des premiers effets létaux Seuil des effets domino 
Effondrement partiel des murs et toits des 
maisons

350 Seuil des effets létaux très significatifs Seuil des dégâts très graves sur les 
structures
Destruction de bâtiments, rupture de 
canalisations

SEUILSSEUILS D’EFFETSD’EFFETS THERMIQUESTHERMIQUES

LeLe phénomènephénomène dede fluxflux thermiquethermique estest apparaîtapparaît enen cascas d’incendied’incendie lele plusplus souventsouvent.. IciIci lala
duréedurée d’expositiond’exposition déterminedétermine lele choixchoix dede seuilseuil desdes effetseffets
LorsqueLorsque lala duréedurée dudu phénomènephénomène estest supérieuresupérieure àà 22 minutesminutes teltel queque lesles feuxfeux dede bacs,bacs,
feuxfeux dede nappes,nappes, incendiesincendies dede stockage,stockage, feuxfeux dede solides,solides, etcetc.. lele calculcalcul desdes distancesdistances
d’effetsd’effets estest effectuéeffectué enen kW/mkW/m22

LorsqueLorsque lala duréedurée dudu phénomènephénomène estest inférieureinférieure àà 22 mnmn teltel queque flashflash fire,fire, UVCE,UVCE,
BLEVE,BLEVE, BoiloverBoilover lele calculcalcul desdes distancesdistances d’effetsd’effets estest expriméeexprimée enen [kW/m[kW/m22]]44//33..ss

NousNous proposonsproposons cici--dessousdessous lele tableautableau présentantprésentant lesles valeursvaleurs dede référenceréférence desdes seuilsseuils
d’effetsd’effets thermiquesthermiques pourpour définirdéfinir desdes zoneszones d’effetsd’effets sursur l’hommel’homme etet lesles installationsinstallations..
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Valeur de référence Effets sur l’homme

Phénomène ≥ 2 mn
Flux thermique (kW/m2)

Phénomène ≤ 2 mn
Doses thermiques 

[kW/m2]4/3.s

3 600
Seuil des effets irréversibles, cloques en 30 s pour 
les personnes non protégées

5 1000 Seuil des premiers effets létaux

10 2600
Seuil des effets létaux très significatifs
Brûlures au troisième degré 

Valeur de référence (kW/m2) Effets sur les structure s

5 Seuil de destruction des vitres par effet thermique

10
Effets domino
Risque d’inflammation pour les matériaux 
combustibles

20
Destruction ou rupture des éléments de structures
Tenue du béton pendant des heures

SEUILS D’EFFETS THERMIQUESSEUILS D’EFFETS THERMIQUES

Approche déterministe

Les deux zones d’effets dangereux sont les suivantes :

Une zone rapprochée Z1 , dans laquelle un accident aurait des conséquences
mortelles pour au moins 1% des personnes présentes.
Zone où pourraient être interdites toutes les constructions contribuant à
augmenter la quantité de population exposée ( les nouvelles constructions
d’habitation…),

Une zone plus éloignée Z2, dans laquelle un accident aurait des effets
irréversibles pour la santé ou provoquerait des blessures sérieuses.
Zone où pourraient être interdites certaines constructions telles que ERP, IGH,
grandes voies de communication et où la présence d’habitations serait limitée).
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Approche déterministe
Seuils d’effets 
thermiques

Seuils d’effets de 
surpression

Seuils d’effets 
toxiques

Z1
qui représente le seuil des effets
irréversibles correspondant à la zone des
dangers significatifs.

3 kW/m2 50 mbar ERPG2

Z2
qui représente le seuil des premiers effets
létaux correspondant à la zone des
dangers graves pour la vie humaine,

5 kW/m2 140 mbar ERPG 3

Comparatif International

FRANCE ITALIE ALLEMAGNE BELGIQUE CANADA SENEGAL

Seuils d’effets 
thermiques

(kW/m2)

3 5

1,6 236*

3

5 7 5

8 12,5 10

Seuils d’effets de 
surpression

(mbar)

50 70 30

140 200

50

140 140 100 140

Seuils d’effets 
toxiques

SEI CL50 ERPG2

ERPG3

ERPG2 / 
IDLH

ERPG2

SEL IDLH ERPG2+ ERPG3
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